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 ACTIVITE PARTIELLE : RECAPITULONS ! 
 
 
Dans les infos-juridiques n°119, n°122, n°123, n°124, n°126 et n°127, nous avons évoqué le dispositif 
de l’activité partielle. Face à la multitude de ces informations, nous avons bien conscience qu’il peut 
être difficile pour vous de vous y retrouver.  
 
Aussi, dans un esprit de synthèse, nous vous proposons deux schémas :  
 

• Un premier schéma qui récapitule la procédure d’autorisation de recours à l’activité 

partielle à effectuer auprès de la Direccte.  

Pour plus d’informations, nous vous renvoyons à l’info-juridique n°122 qui détaille précisément la 
procédure de demande.  
 

• Un second schéma qui récapitule les règles relatives à la rémunération du salarié en 

activité partielle.  

Nous vous renvoyons :  
 

➢ Aux info-juridiques n°123 et n°124 pour plus de détails sur le montant de l’indemnité à verser 

au salarié en activité partielle et l’allocation reçue par l’Etat ;  
 

➢ A l’info-juridique n°124 pour plus de précisions sur la déclaration des heures d’activité 

partielle de vos salariés pour bénéficier de l’allocation d’activité partielle versée par l’Etat ;  
 

➢ Aux infos-juridiques n°126 et n°127 pour plus d’informations sur la gestion de la paie du 

salarié en activité partielle.  
 

➢ Aux infos-juridiques n°127 pour des précisions sur les animateurs assurant des cours en 
ligne.  

 
Annexe 1 : Schéma récapitulatif de la procédure de demande d’activité partielle 

Annexe 2 : Schéma récapitulatif de la rémunération du salarié en activité partielle 
 

 
 

 
 

 QUELQUES PRECISIONS RELATIVES A LA DEROGATION DE LA PRATIQUE 
SPORTIVE SUR PRESCRIPTION MEDICALE 

 
 
Vous avez été nombreux à nous interroger sur la dérogation concernant la pratique d’activité sportive 
sur prescription médicale. En effet, le décret du 29 octobre 2020 indique que par dérogation peuvent 
pratiquer une activité sportive « les personnes munies d’une prescription médicale ou présentant un 
handicap reconnu par la Maisons Départementale des personnes handicapées ».  
 
Une note de la Direction des Sports, en date du 14 novembre 2020, vient apporter des précisions 
sur cette dérogation de la pratique de l’activité physique adaptée sur prescription médicale.  
 
 
 
 
 

 

Chiffres clés 
 

▪ SMIC horaire : 10.15 € brut   
Au 1er janvier 2020 

 

▪ Groupe 3 CCNS applicable 
au 1er janvier 2020 : 

 
- 11,43 € brut de l’heure pour 
les CDI intermittents, les 
contrats de plus de 24 h et les 
contrats à temps plein 
 
- 11.66 € brut de l’heure pour 
les contrats de 11 h à 23 h 
 
- 12.00 € brut de l’heure pour 

les contrats moins de 10 h 
 

 

Fichiers en pièce 
jointe  

 
▪ Annexe 1 – Schéma 

récapitulatif de la 
procédure de demande 
d’activité partielle 

▪  
▪ Annexe 2 – Schéma 

récapitulatif de la 
rémunération du 
salarié an activité 
partielle 
 

▪ Annexe 3 – Attestation 
de déplacement 
dérogatoire pour la 
pratique des activités 
APA 

 
▪ Annexe 4 – Attestation 

de déplacement 
dérogatoire pour 
l’encadrement des 
activités APA 
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➢ Quelles sont les prescriptions médicales visées par le décret ? 

 
Il est précisé que la prescription médicale, visée par l’article 42 du décret du 29 octobre 2020, 
correspond aux prescriptions réalisées par un médecin à destination des patients atteints de 
pathologies chroniques et/ou en situation d’affection de longue durée (ALD), ou en perte d’autonomie 
pour laquelle l’activité physique adaptée est recommandée. 
 
Attention, nous attirons votre attention sur le fait que le certificat médical d’aptitude délivré en début 
de saison n’est pas apparenté à une prescription médicale. 
 

➢ Comment est organisée la pratique sportive sur prescription médicale ? 
 
La pratique de l’activité sportive doit se faire en respectant une distance physique de deux mètres 
entre chaque participant et le port du masque sera obligatoire dès que la distanciation ne pourra pas 
être respectée.  
 
Les activités sportives pourront être mises en place uniquement dans des établissements recevant 
du public sportifs couverts (type X) ou de plein air (type PA). Elle est également autorisée en extérieur 
dans les espaces publics (plages, parcs, forêt…). 
 

➢ Les activités peuvent-elles être mises en place dans des structures accueillant des 
publics fragiles ? 

 
Les Maisons Sport-Santé pourront maintenir leurs activités mais uniquement pour les personnes 
titulaires d’une prescription médicale. 
 
Dans les EPAHD, en milieu hospitalier ou en clinique, les activités physiques sont possibles 
lorsqu’elles entrent dans le cadre des protocoles de soins mis en place et sous la responsabilité du 
directeur de l’établissement.  
 

➢ Quelles attestations de déplacement doivent-être utilisées ? 
 
Pour les pratiquants :  
 

• L’attestation de déplacement dérogatoire, en cochant la case « Consultations, examens et 
soins ne pouvant être assurés α distance et l’achat de médicaments » ou « Déplacement 
des personnes en situation de handicap et leur accompagnant ». 
 

ET 
 

• La prescription médicale d’activité physique adaptée établie par le médecin et à destination 
des patients atteints d’une maladie chronique /affection longue durée (ALD). 
 

ET 
 

• L’attestation de déplacement dérogatoire pour la pratique des activités physiques adaptées 
 

Annexe 3 : Attestation de déplacement dérogatoire pour la pratique des APA 
 
Pour l’animateur :  
 
En premier lieu, il convient de préciser que seuls sont habilités à encadrer des séances d’activité 
physique adaptée au sens du décret du 30 décembre 2016 et du décret du 29 octobre 2020 :  Les 
kinésithérapeutes, ergothérapeutes et psychomotriciens, les professionnels titulaires d’un diplôme 
APA de la filière universitaire STAPS, les personnes titulaires d’un certificat de qualification 
professionnelle autorisé à la dispensation d’APA.  
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Ces derniers devront se munir de : 

• L’attestation de déplacement dérogatoire, en cochant la case :« Déplacements entre le 

domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle ou un établissement 

d’enseignement ou de formation, déplacements professionnels ne pouvant être différés, 

déplacements pour un concours ou un examen. » 
 

ET 
 

• L’attestation de déplacement dérogatoire pour l’encadrement d’activités sportives adaptées, 
en cochant la case « encadrant dont la présence est nécessaire au bon déroulement des 
activités sportives adaptées pour les personnes en situation de handicap ou en parcours de 
soins (notamment encadrement technique et médical, guide spécialisé) ». 

 
Annexe 4 : Attestation de déplacement dérogatoire pour l’encadrement des APA 

 
Source : Note d’application des décisions sanitaires pour le sport du 14 novembre 2020 de la 
Direction des sports 
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La mise en place de l’activité partielle 
 

 ETAPE 1 : création du compte d’activité partielle 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 

ETAPE 2 : effectuer une demande d’autorisation d’activité partielle  

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 

Les motifs de la demande devront être argumentés afin de démontrer l’impact 

avéré et subi de la crise sanitaire sur votre activité : 

- Fermeture de la salle  

- Baisse du nombre de licenciés (indiquer le nombre d’adhérents en 

2019/2020 et le nombre d’inscrits au jour de la demande) 

 

Réception d’un identifiant et d’un mot de passe  

Délai de 15 jours pour obtenir un accord ou un refus de la Direccte   

ETAPE 3 : ACCORD DE LA DIRECCTE  REFUS DE LA DIRECCTE : Les salariés ne 

peuvent pas être placés en activité 

partielle. 

ETAPE 5 : Déclaration en fin de mois des 

heures chômées pour obtenir l’allocation 

de l’Etat 

ETAPE 6 : Etablissement des bulletins de 

salaire 

ETAPE 4 : Information du salarié de son 

placement en activité partielle 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/


Le paiement des salaires des salariés en activité partielle 

 

Paiement des heures travaillées (création de 
vidéos – séances en live)  

Paiement des salaires dans les conditions 
habituelles  

 
Paiement de la prime d’ancienneté en fonction 

du nombre rémunérées  
 

Salaire soumis à cotisations à sociales  
 

Paiement des congés payés 

 
 

Effectuer le calcul de l’indemnité des congés 
payés de 10% sur la base du nombre d’heures 

rémunérées et/ou déclarées en activité 
partielle 

 
Indemnité soumise aux cotisations sociales 

 

Indemnité d’activité partielle minimum  

 
Calcul : 70% [(salaire horaire brut X nombre 

d’heures chômées) + Prime d’ancienneté 
calculée sur les heures chômées] 

 
Indemnité non soumise à cotisations sociales 

dans la limite d’un taux horaire de 31,97 euros 
brut 

 
Les salaires inférieurs à 1539,45 euros brut ne 

sont pas soumis à CSG/CRDS  
 

Maintien du salaire net 

 
Possibilité pour les employeurs de compléter 
l’indemnité d’activité partielle pour maintenir 

le salaire net  
 

Complément d’indemnité non soumise à 
cotisations sociales dans la limite d’un taux 

horaire de 31,97 euros brut (indemnité 
obligatoire + maintien de salaire optionnel)  

 

 



   
 

ATTESTATION DE DEPLACEMENT DEROGATOIRE 
 

Activité de sport de haut niveau  
Formation universitaire ou professionnelle aux métiers du sport 

Pratique sportive adaptée 

 
Je soussigné(e),   
 
Mme/M. :  
 
Né(e) le :      à :  
 
Demeurant :   
 
certifie que mon déplacement est lié à l’un des motifs suivant : « Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de 
l’activité professionnelle ou un établissement d’enseignement ou de formation, déplacements professionnels ne pouvant 
être différés, déplacements pour un concours ou examen, conformément aux  dérogations prévues à l’article 42 du 
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020) »    

 
et que ma situation personnelle est la suivante :  
 

□ sportif de haut niveau (joindre une attestation de sportif relevant du projet de performance fédéral – PPF – 

ou une attestation de sportif inscrit en liste ministérielle en cours de validité) 
 

□ éducateur sportif dont la profession emporte l’obligation d’un entraînement individuel régulier pour l’entretien 

des compétences techniques et physiques garantissant la sécurité des pratiquants (joindre une copie de la 
carte professionnelle d’éducateur sportif en application de l’article L. 212-11 du code du sport) 

 

□ étudiant de la filière universitaire STAPS, stagiaire de la formation continue ou professionnelle visant 

l’obtention d’un diplôme ou d’un certificat permettant l’exercice de la profession d’éducateur sportif (joindre un 
justificatif de scolarité ou une convocation à la formation)   

 

□ personne disposant d’une prescription médicale pour une pratique d’activité physique adaptée conformément 

aux dispositions des articles D. 1172-1 et suivants du code de la santé publique (joindre la copie de la 
prescription médicale) 

 

□ personne en situation de handicap (joindre la copie de la carte délivrée par la maison départementale du 

handicap)  
 

Cette situation justifie le déplacement dérogatoire pour me rendre sur le/les lieu(x) d’exercice de l’activité sportive 
suivant : 
 

- 
- 
- 

 
Durée de validité́ : du 1er novembre au 1er décembre 2020 
 
Fait à : 
 
Le : 



   
 

JUSTIFICATIF DE DÉPLACEMENT 
 

Activité sportive à caractère professionnel  
Personne accréditée pour une activité sportive  

à caractère professionnel ou de haut niveau  

  
Les déplacements de la personne ci-après entre son domicile et son lieu d’activité sportive, ne peuvent être différés et 
sont autorisés sur présentation d’un document justifiant de sa qualité (décret n°2020-1310, art. 4-1.a et art. 42). 
 

L’accès aux sites de pratiques dans l’espace public et/ou aux équipements sportifs nécessaires à son activité est 
autorisé (sous réserve de l’accord de l’exploitant pour ce qui concerne les équipements sportifs). 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Date de naissance : 
 
Adresse du domicile principal : 
 
Discipline sportive concernée : 
 
Nom de l’autorité organisatrice de l’activité sportive (fédération, club, ou organisateur évènementiel) :   
 
 
 
Qualité justifiant la dérogation (cocher la case):  
 

□ sportif professionnel (= sportif dont la principale source de revenus est tirée de sa pratique sportive : contrat de travail 

de sportif professionnel, contrat de partenariat / sponsoring, contrat d’image, primes, l’ensemble générant sa principale 
source de revenus) 
 

□ personne accréditée en vue d’une activité sportive à caractère professionnel ou de de haut niveau (= dont la présence 

est nécessaire au bon déroulement des activités sportives d’entrainement ou de compétition, notamment l’encadrement 
technique et médical, les juges et arbitres, les officiels, les ramasseurs de balles, les prestataires et diffuseurs etc) 
 

□ encadrant dont la présence est nécessaire au bon déroulement des activités sportives adaptées pour les personnes 

en situation de handicap ou en parcours de soins (notamment encadrement technique et médical, guide spécialisé) 
 

Lieu(x) d’exercice de l’activité sportive : 
- 
- 
- 
 
Heure(s) habituelle(s) d’arrivée de la personne sur son (ses) lieu(x) d’activité : 
 
Durée de validité́ : du 1er novembre au 1er décembre 2020 
 
Fait à : 
 
Le : 
 
Signature du représentant de la structure organisatrice de l’activité sportive (fédération, club, ou organisateur 
évènementiel), précédée du nom, prénom et qualité du signataire + tampon de la structure : 
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